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Bruxelles, le 8 fevrier 2018 

Cheres Consceurs, 
Chers Confreres, 

Note aux reviseurs agrees 

Note 2018-1 

Concerne : Actualisation des modeles de rapport dans le cadre du reporting 
prudentiel BNB 

Avec !'aide de groupe de travail concerne et du secretariat scientifique, le Conseil de 
Direction a actualise les modeles de rapport existants. lls sont adaptes aux normes ISA 
et a la nouvelle circulaire NBB_2017 _20/Mission de collaboration des commissaires 
agrees. 

Les modeles de rapport sont uniquement fournis a titre illustratif. II est impossible 
d'enumerer tous les faits dont les reviseurs agrees doivent tenir compte !ors de la 
redaction de leurs rapports. Les reviseurs agrees doivent faire appel a leur jugement 
professionnel pour determiner le type d'opinion a formuler et les constatations qu'ils 
estiment devoir porter a !'attention d'autorites de surveillance. 

Dans ce contexte, le Conseil de Direction souhaite egalement renvoyer a la note IRAIF 
2017-10 du 10 janvier 2018 concernant les points d'attention au 31/12/2017, qui rappelle 
notamment certains aspects concernant l'echange d'informations entre les 
commissaires/reviseurs et les autorites de surveillance. 

Toutes les modeles de rapports BNB se trouve sur 
http://www.icci.be/fr/publicaties/Pages/default.aspx. 

Les modeles de rapport FSMA sont inchanges et peuvent etre consultes sur !'Intranet de 
!'IRE. 

N'hesitez a m'adresser, 
DE POORTER (ingrid d . 
otcr:nu el 

Olivier Macq 
President 

***** 

ou a un autre membre du Comite de direction ou Ingrid 
oorter@irefi-iraif.be), vos eventuelles questions ou remarques 
presente communication. 

lnstitut des Reviseurs Agrees 
pour /es Institutions Financieres 
lnstitut Royal 

lnstituut van de Revisoren Erkend 
voor de Financiele lnstellingen 

Koninklijk lnstituut 
Wettig erkende beroepsvereniging Union professionnelle reconnue 
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